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Soucieuse de vous offrir une assistance complète, l’Angiil met à votre disposition dans ce document une 

première notice pour vous guider dans l’établissement de la déclaration des revenus 2042C-PRO et PAMC. Cette 

notice couvre les cas les plus fréquents et propose deux exemples concrets, l’un au régime du réel (déclaration 

2035) et l’autre au régime micro-BNC.  

Face à la complexité de cette déclaration, l’Angiil a développé un assistant. Ce véritable simulateur s’ajuste à 

chaque situation, que vous soyez soumis au régime du réel (déclaration 2035) ou au micro-BNC. Pour ceux 

soumis au régime du réel, certaines informations seront préremplies. Ensuite après avoir saisi les données 

demandées, les calculs s’effectueront automatiquement… et il ne vous restera plus qu’à les reporter ! 

Ce simulateur est inclus dans l’adhésion pour les adhérents de l’Angiil à partir de leur espace privé. Les non-

adhérents peuvent accéder à cet outil sur demande en contactant le 05 61 58 37 37 ou en envoyant un e-mail à 

infos@angiil.com : un expert de l'Angiil vous fournira ce service au tarif de 120€*. 

*Tarif TTC sur la base d’un taux de TVA à 20% 
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Déclaration des revenus 2042C-PRO et PAMC : 

exemples concrets 

La déclaration de revenus des PAMC  :  

concerne les praticiens et auxiliaires médicaux inscrits au régime PAMC ayant eu une activité au cours de 

l’année précédente 

se complète sur le site impots.gouv.fr via le formulaire dématérialisé de déclaration de revenus (2042)  

sert de base au calcul de toutes les cotisations et contributions sociales et retraite 

est obligatoire : vous devez la remplir même si vos revenus sont déficitaires ou nuls, ou si vous êtes         

non-imposables 

doit être remplie avant la date limite de déclaration des revenus.  A défaut, le calcul des cotisations et 

contributions sociales sera effectué sur une base de calcul forfaitaire majorée.  

tel:0561583737
mailto:infos@angiil.com?subject=Information%20:%20Assistant%20de%20la%20déclaration%20des%20revenus%202042C-PRO%20et%20PAMC%20
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Comment y accéder et la remplir ?  

Etape 1 

Etape 2 

Etape 3 

Etape 4 

Etape 5 

Etape 6 

Connexion à l’espace particulier sur impots.gouv.fr   
Sélection du service « Déclarer mes revenus » 

Sélection des types de revenus, de charges à déclarer 
Sur cet écran la case « Déclaration des Revenus des PAMC » doit être cochée 

Déclarer vos revenus et vos charges 

Compléter les rubriques sociales spécifiques 

Résumé et signature 

Message de fin de déclaration et possibilité de cliquer sur le lien  
« Détail des revenus » afin d’afficher les données qui seront transmises à l’URSSAF 

Les détails de la déclaration de revenus des indépendants et PAMC  
sur impots.gouv.fr 

https://www.impots.gouv.fr
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1er écran indique que vous 

êtes bien identifié    

comme PAMC 

Votre Urssaf communique à l’administration fiscale la liste des personnes relevant du régime PAMC.  

Votre déclaration fiscale personnelle (2042) sera donc automatiquement complétée du volet « déclaration de 

revenus des PAMC ». 

Vérification que vous avez accès à 
toutes les pages  PAMC   

si les cases ne sont pas cochées, à 
vous de le faire !  
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Généralités fiscales : 2042C-PRO 

NE PAS REMPLIR LA CASE 

5HY   

(page BNC à imposer aux 

prélèvements sociaux) 

Total des revenus   

Total des recettes  

Pour le régime de la 

déclaration contrôlée 

Pour le régime micro-BNC 

Attention 
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Réduction d’impôt frais de 

comptabilité et d’adhésion 

à une AGA * 

(Ex: 2/3 des frais de votre 

logiciel de comptabilité, 

honoraires versés à un 

professionnel de la 

comptabilité ou d’adhésion 

à l’Angiil) 

 
* Sous conditions, notamment 

d’avoir un  CA < 77 700 € et 

d’adhérer à une AGA 

 

Plus d’infos 

Crédit d’impôt pour la 

formation des chefs 

d’entreprise 

Ne pas reporter les 

montants déjà déduits sur 

votre déclaration 2035 

Pour le régime de la 

déclaration contrôlée 

https://www.angiil.com/payer-moins-dimpot-sur-le-revenu-oui-cest-possible-et-en-plus-cest-facile/
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Volet social PAM rubrique à compléter 

A renseigner en net (revenus). 

Notamment, si vous avez en 2023 

une activité non salariée réalisée 

au sein de structure de soins         

(ex: SSIAD, HAD, EHPAD…) 

Pour chaque rubrique, une aide en 

ligne est disponible en cliquant sur le 

bouton « Notice » 

Vous devez renseigner votre 

statut au 1er janvier 2023 ou à la 

date du début d’activité. 

Le statut de titulaire conditionne 

l’assujetissement au paiement 

de la contribution aux Unions 

régionales des professionnels de 

santé 

Indication des recettes  et 

bénéfices perçues pour votre 

activité d'indépendant 

Si votre foyer fiscal est composé de 2 personnes ayant toutes les deux une  activité de 

PAMC, vous devez renseigner les cases concernant l’activité de chacun 
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Indemnités Journalières versées par 

la CPAM 

Montants versés au titre des 

cotisations sociales d'assurance 

maladie, d'allocations familiales, 

d'assurance volontaire AT, retraite et 

invalidité décès 

Cotisations dites Madelin et plan d’épargne retraite (PER) 

Pour le régime du réel 

Pour le régime du réel 
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Ces rubriques sont à compléter 

uniquement si vous avez un statut 

d'associés ou de gérants 

Si vous êtes titulaire, ces rubriques sont pré-remplies avec les 

données transmises par l'Assurance maladie.  

Vous pouvez toutefois les modifier si besoin                                    

(par exemple : déduction des rétrocessions d'honoraires si vous 

avez fait appel à un remplaçant.) 

 

Si vous êtes remplaçant, ces zones ne sont pas pré- remplies et 

doivent être complétées :  

• les rétrocessions d'honoraires sont à déclarer en DSAV et il faut 

indiquer 0 en DSAW  
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A compléter uniquement si vous avez perçu des revenus liés à une activité à l’étranger 

Exemples concrets 



Page 10 

 

Exemple déclaration contrôlée 2035  

1er cas 
Infirmière libérale au régime du réel (déclaration contrôlée 2035) 

 

60 000 € de recettes en 2023 SANS AUCUNE ACTIVITE EN STRUCTURE DE SOINS (type Had, Ssiad…) 
Revenus imposables de 33 000 € 
Cotisations sociales obligatoires déduites du résultat imposable de 5 000 € 
Cotisations facultatives (Madelin) de 3 000 € - pas d’activité à l’étranger 

33 000 

Volet de la déclaration de revenus « 2042C-PRO » 

Bénéfice 
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1er cas 
Infirmière libérale au régime du réel (déclaration contrôlée 2035) 

 

60 000 € de recettes en 2023 SANS AUCUNE ACTIVITE EN STRUCTURE DE SOINS (type Had, Ssiad…) 
Revenus imposables de 33 000 €  
Cotisations sociales obligatoires déduites du résultat imposable de 5 000 € 
Cotisations facultatives (Madelin) de 3 000 € - pas d’activité à l’étranger 

156 

Réduction d’impôt  pour 

frais d’adhésion à une AGA  

(2/3  de votre cotisation à 

l’Angiil) 

NE PAS REMPLIR LA CASE 5HY   

(page BNC à imposer aux 

prélèvements sociaux) 

Attention 
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1er cas 
Infirmière libérale au régime du réel (déclaration contrôlée 2035) 

 

60 000 € de recettes en 2023 SANS AUCUNE ACTIVITE EN STRUCTURE DE SOINS (type Had, Ssiad…) 
Revenus imposables de 33 000 € 
Cotisations sociales obligatoires déduites du résultat imposable de 5 000 € 
Cotisations facultatives (Madelin) de 3 000 € - pas d’activité à l’étranger 

Volet de la déclaration de revenus  des « PAMC » 

Situation 

 

 

33 000 

60 000 

Indication recettes 

et bénéfice 

0 
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1er cas 
Infirmière libérale au régime du réel (déclaration contrôlée 2035) 

 

60 000 € de recettes en 2022 SANS AUCUNE ACTIVITE EN STRUCTURE DE SOINS (type Had, Ssiad…) 
Revenus imposables de 33 000 € 
Cotisations sociales obligatoires déduites du résultat imposable de 5 000 € 
Cotisations facultatives (Madelin) de 3 000 € - pas d’activité à l’étranger 

5 000 

3 000 

3 000 

60 000 

Cotisations 

Recettes 
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2ème cas 
Masseur-Kinésithérapeute au régime micro (micro-BNC) 

 

50 000 € de recettes en 2023 SANS AUCUNE ACTIVITE EN STRUCTURE DE SOINS (type Had, Ssiad…) 
Cotisations sociales obligatoires déduites du résultat imposable de 4 000 € 
Cotisations facultatives (Madelin) de 2 000 € - pas d’activité à l’étranger 

Exemple déclaration micro-BNC  

50 000 

Volet de la déclaration de revenus « 2042C-PRO » 

Recettes brutes  

(ne déduire aucun 

abattement) 

Ce qui est visible sur 

formulaire 2042C-PRO 
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2ème cas 
Masseur-Kinésithérapeute au régime micro (micro-BNC) 

 

50 000 € de recettes en 2023 SANS AUCUNE ACTIVITE EN STRUCTURE DE SOINS (type Had, Ssiad…) 
Cotisations sociales obligatoires déduites du résultat imposable de 4 000 € 
Cotisations facultatives (Madelin) de 2 000 € - pas d’activité à l’étranger 

NE PAS REMPLIR LA CASE 5HY   

(page BNC à imposer aux 

prélèvements sociaux) 
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Volet de la déclaration de revenus  des « PAMC » 

Situation 

 

 

33 000 

50 000 

Indication recettes  

2ème cas 
Masseur-Kinésithérapeute au régime micro (micro-BNC) 

 

50 000 € de recettes en 2023 SANS AUCUNE ACTIVITE EN STRUCTURE DE SOINS (type Had, Ssiad…) 
Cotisations sociales obligatoires déduites du résultat imposable de 4 000 € 
Cotisations facultatives (Madelin) de 2 000 € - pas d’activité à l’étranger 

Masseur-Kinésithérapeute 

0 

Indication des 

revenus 

(abattement déduit) 
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2ème cas 
Masseur-Kinésithérapeute au régime micro (micro-BNC) 

 

50 000 € de recettes en 2023 SANS AUCUNE ACTIVITE EN STRUCTURE DE SOINS (type Had, Ssiad…) 
Cotisations sociales obligatoires déduites du résultat imposable de 4 000 € 
Cotisations facultatives (Madelin) de 2 000 € - pas d’activité à l’étranger 

4 000 

50 000 

Cotisations 

Recettes 


